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Recyclage foncier des friches en Paca : résultats de l’appel à projet 

régional du plan de relance 

 
 
Avec le fonds friches, le Plan de relance donne l’opportunité d’accompagner les territoires vers 
la reconversion d’espaces artificialisés délaissés. En apportant une subvention d’équilibre à 
des opérations à vocation économique et / ou résidentielle sur des espaces en friche, cet 
ultime financement déclenche la réalisation de ces projets généralement complexes, coûteux, 
et soumis à de nombreux aléas. 
 
Un premier appel à projets . Recyclage foncier des friches 1 a permis de financer 14 opérations 
lauréates avec une enveloppe de 19,5 millions d’euros. 
Fort de ce succès, une nouvelle enveloppe de 24,8 millions d’euros a été accordée à la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. Un nouvel appel à projets a donc été lancé dès cet été pour 
lequel 52 candidatures ont été déposées. 
La commission d’attribution qui s’est tenue le 10 novembre dernier a sélectionné 
26 opérations lauréates, permettant ainsi d’apporter un financement à la moitié des 
candidatures reçues. 
  
Aussi, à travers ces deux appels à projets régionaux, ce sont plus de 44 millions d’euros qui 
sont investis au titre du Plan de relance pour permettre la sortie de 40 opérations de recyclage 
foncier, faisant ainsi levier sur près de 550 millions d’euros d’investissement sur nos territoires. 
Ces 40 opérations représentent plus de 2 000 emplois créés ou maintenus, et généreront la 
production de plus de 4 000 logements, dont 1 500 à vocation sociale. 
 
En complémentarité, prenant également appui sur le fonds friches du Plan de relance, l’Ademe 
(Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie) a piloté deux appels à projets 
nationaux sur la reconversion des friches polluées. Sept opérations ont déjà été sélectionnées 
dans la région Provence-Alpes-Côte d’Azur pour bénéficier d’un financement des études de 
diagnostics ou des travaux de dépollution.  
Les résultats du deuxième appel à projets Ademe seront communiqués dans les prochaines 
semaines. 
 
L’annonce par le Président de la République de la pérennisation du fonds friches permettra de 
poursuivre l’accompagnement des territoires sur la voie du recyclage foncier, conciliant ainsi 
production de logements, revitalisation économique et sobriété foncière. 
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Liste des quatorze opérations lauréates du premier appel à projets & Recyclage foncier 
des friches * 
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Liste des vingt-six opérations lauréates du second appel à projets 

& Recyclage foncier des friches * 
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Liste des sept opérations lauréates en Provence-Alpes-Côte d’Azur du premier appel 
à projets national de l’Ademe 2020/2021 sur la reconversion des friches polluées 
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